CERTIFICAT D’ANNULATION DE DECLARATION DE CULPABILITE
Formule 103

(En vertu de l'article 11 ou 19 de la Loi sur les infractions provinciales) i . e
Loi sur les tribunaux judiciaires

R.R.0. 1990

Regl. 200

AU (A LA) : (Défendeur/Défenderesse)
Numeéro d’infraction

Date de l'infraction

Loi

Article

20 , contre le défendeur

jour de 20

Greffier du tribunal/Juge ou juge de paix dans et pour la
province de I'Ontario

0
FOR INFORMATION ON ACCESS (5‘ POUR PLUS DE RENSEIGNEMENTS SUR L’ACCES
DES PERSONNES HANDICAPEES

TO ONTARIO COURTS Y
FOR PERSONS WITH DISABILITIES, CALL AUX TRIBUNAUX DE L’'ONTARIO, COMPOSEZ LE
1-800-387-4456 - 1800 387-4456

TORONTO AREA 416-326-0111 REGION DE TORONTO 416 326-0111

POA 0827 (3 avril 2023) CSD



